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I. PRÉAMBULE 

Le secteur de la Saulaie bénéficie d'un positionnement stratégique. Porte d'entrée Sud-Ouest de l'agglomération lyonnaise, ce secteur 
est un site de projet métropolitain. Aussi, le recul des activités industrielles et ferroviaires, présentes historiquement sur le secteur, 
amorce sa profonde transformation. 

Ce secteur de renouvellement urbain s'étend sur près de 40 hectares, entre les voies ferrées à l'Ouest, le Rhône à l'Est, les berges de 
l'Yzeron (côté la Mulatière) au Nord, et la limite communale de Pierre-Bénite au Sud. 

À terme, ce secteur accueillera une programmation mixte autour de l'habitat, des activités économiques et tertiaires, du commerce, 
ainsi que des équipements privés et publics. 

La réalisation du projet urbain de la Saulaie, porté par la SERL pour le compte de la Métropole de Lyon, prend en compte les évolutions 
attendues sur l’ensemble de la partie Est de l’agglomération Lyonnaise. En effet, plusieurs projets d’envergure métropolitaine 
actuellement à l’étude ou en cours, contribueront à la transformation de ce territoire : 

• Le projet de prolongement de la ligne B du métro jusqu’aux Hôpitaux Lyon Sud , en passant par le centre d’Oullins. Si 
les aménagements prévus pour cette opération sont situés en dehors de la ZAC, le prolongement de la ligne B du métro 
participera à l’amélioration de la desserte du quartier de la Saulaie avec les communes du Sud de l’agglomération lyonnaise. 
Ainsi, la connexion du quartier sera facilitée entre les pôles de développement économique du centre d’Oullins et le Vallon 
des Hôpitaux ; 

• Le projet de mutation du boulevard métropolitain M7, lequel prévoit une reconfiguration des voies actuelles en boulevard 
urbain multimodal ; 

• Le projet des cheminements cyclables : trois voies Lyonnaises traverseront le secteur d’étude, les L3, L5 et L9. L'itinéraire 
de la VL3 a fait l'objet d'un travail de coordination pour aboutir à son implantation sur les avenues du Rhône et avenue Edmond 
Locard depuis leur traversée de l’Yzeron sur l’ancien pont ferroviaire au Nord du quartier. Pour la VL5, plusieurs solutions 
seront étudiées par la Métropole de Lyon, notamment une insertion par l'avenue du Rhône. 

• Le projet de mutation du site de la Mulatière. 

 

La réalisation du projet urbain de la Saulaie s’effectue en dehors des périmètres de ces différentes opérations. Ainsi, la réalisation et 
l’exploitation des différents projets sont totalement indépendantes. 

Néanmoins, la réalisation du projet urbain de la Saulaie constitue une opportunité de tirer parti de ces projets pour assurer  une 
optimisation du fonctionnement du futur quartier reconfiguré, dans une logique de plus grande intégration du lien urbanisme/transport 
et d’attractivité générale du territoire dans lequel il s’inscrit. 

 

Figure 1. Site d'étude du projet urbain de la Saulaie 
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Le site concerné par cette étude est une parcelle située Rue Gabriel Peri à La Mulatière. Elle n’est pas classée au PLUH de la Métropole 
de Lyon.  

Le site d’étude n’est pas compris dans une zone de protection du patrimoine naturel de type Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 
(APPB) ou Réserve Naturelle Nationale ou Régionale (RNN, RNR). 

La réalisation des aménagements urbains prévus dans le cadre du projet de la Saulaie impacte, dans certains cas, les plantations 
existantes. Par conséquent, 41 arbres d’alignement doivent être abattus dans le périmètre du projet, dont 10 en raison de leur 
mauvais état de santé et, le reste en raison des interférences avec les aménagements projetés.  

Ainsi, 41 arbres d’alignement seront abattus pour les besoins du projet. La variation du nombre d’arbres à abattre entre l’AVP et le PRO 
résulte de l’évolution du plan masse, de certaines contraintes liées aux bâtis, de problématiques de nivellement ainsi que du  travail de 
vérification des girations des camions pompiers. 

 

De ce fait, et conformément au Décret n° 2023-384 du 19 mai 2023 relatif au régime de protection des allées d’arbres et alignements 
d’arbres bordant les voies ouvertes à la circulation publique, ce projet est soumis à une demande d’autorisation d’abattage. 

Il convient de rappeler que le décret n° 2023-384 du 19 mai 2023 « vise à fixer les modalités des procédures de déclaration et 
d’autorisation préalables prévues par la loi dans le cadre du régime de protection des allées d’arbres et alignements d’arbres bordant 
les voies ouvertes à la circulation publique (articles L. 350-3, L. 181-2 et L. 181-3 du Code de l’environnement, tel que modifiés par 
l’article 194 de la loi no 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant 
diverses mesures de simplification de l’action publique locale). » 

D’une autre part l’article L.350-3 du Code de l’environnement stipule que : 

• « Les allées d'arbres et alignements d'arbres qui bordent les voies ouvertes à la circulation publique constituent un patrimoine 
culturel et une source d'aménités, en plus de leur rôle pour la préservation de la biodiversité et, à ce titre, font l'objet d'une 
protection spécifique. Ils sont protégés, appelant ainsi une conservation, à savoir leur maintien et leur renouvellement, et une 
mise en valeur spécifiques. 

• Le fait d'abattre ou de porter atteinte à un arbre ou de compromettre la conservation ou de modifier radicalement l'aspect d'un 
ou de plusieurs arbres d'une allée ou d'un alignement d'arbres est interdit ». 

 

La présente demande d’autorisation d’abattage s’inscrit donc dans le cadre des articles R.350-20 à R.350-30 du Code de 
l’environnement. 

Son contenu est le suivant : 

1. L'identité et les coordonnées du pétitionnaire ; 
2. La localisation et la description de l'allée d'arbres ou de l'alignement d'arbres concerné et de la voie ouverte à la circula tion 

publique le long de laquelle les arbres sont implantés ; 
3. La description des opérations projetées faisant apparaître leur nature, le ou les arbres concernés ainsi que le motif fondant 

ces opérations, et pour celui-ci, les pièces spécifiques mentionnées à l'article R. 350-23 ou au 2° de l'article R. 350-28 ; 
4. La preuve de l'information du propriétaire de l'allée ou de l'alignement d'arbres sur les opérations projetées lorsque celui -ci est 

différent du pétitionnaire ; 
5. Le plan de situation à l'échelle de la commune ; 
6. Le plan de masse coté dans les trois dimensions faisant notamment apparaître le ou les arbres concernés par les opérations, 

leur positionnement au sein de l'allée ou de l'alignement ainsi que la distance de leur implantation par rapport à la voie ouverte 
à la circulation publique ; 

7. Des documents tels que photographies ou dessins permettant d'évaluer les effets du projet sur le paysage ; 
8. Le descriptif et le calendrier des mesures de compensation envisagées en plus de celles nécessaires en application des 

articles L. 163-1 à L. 163-5. Le cas échéant, sont expliquées les raisons pour lesquelles la compensation ne peut pas être faite 
à proximité de l'allée ou de l'alignement, et la distance prévue. 
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II. PLAN DE SITUATION 

 

Figure 2 : Plan de 
situation 
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III. IDENTITÉ ET COORDONNÉES DU PÉTITIONNAIRE 

 

Maîtrise d’Ouvrage 

 

 

 

 

 

 

SERL 

4 boulevard Eugène Deruelle 

CS13312 

69427 LYON Cedex 03 

SIRET/APE 

95750808800011 

Contact : Pierre LAVISSE 

Tél : 04.72.61.50.00 

Mail : p.lavisse@serl.fr 

 

 

 

 

IV. INFORMATION DU PROPRIÉTAIRE 

4° La preuve de l'information du propriétaire de l'allée ou de l'alignement d'arbres sur les opérations projetées lorsque celui-ci est 
différent du pétitionnaire ; 

 

Les arbres sont localisés sur l’espace public : 

- De la Métropole de Lyon. 
- De la ville d’Oulins  
- De la SNCF  

 

 

 

 

V. LOCALISATION ET DESCRIPTION DE L'ALIGNEMENT D'ARBRES 

La préservation, l’amplification et la mise en valeur des espaces boisés existant est l’une des ambitions que porte  le projet urbain. Cette 
ambition a suscité beaucoup d’attentes de la part des habitants lors des démarches de concertation. Il a notamment été demandé de : 

• Préserver la faune et la flore ; 

• Créer des jardins partagés. 

L’implantation des îlots bâtis a donc été pensée de façon à répondre aux règles suivantes : 

• Prolonger la végétation des bords de l’Yzeron ; 

• Maintenir une bande de courtoisie vis-à-vis des bâtiments existants dits « Mangini » de la rue Pierre Sémard ; 

• Magnifier et reconnecter le patrimoine arboré des places et des squares existants ; 

• Préserver et intégrer les bosquets existants à la trame des espaces publics. 

Le résultat de cette réflexion est une trame d’espaces publics qui répond à ces principes. Les bosquets existants sur la friche sont 
conservés, ainsi que la majorité des alignements d’arbres faisant l’objet du régime de protection des allées d’arbres et alignements 
d’arbres bordant les voies ouvertes à la circulation publique. 

Le tableau présentant les arbres abattus dans le cadre de cet aménagement et la raison pour laquelle ils sont abattus est en Figure 7. 

 

Figure 3. Extrait AVP Espaces publics, 2022 
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Arbre à planter 

Figure 4. Plan masse avec arbres d’alignement à abattre : croix jaunes et rouges et vertes (source : ILEX) 



 

 

SERL Dossier d’autorisation environnementale – ZAC Saulaie Autorisation d’abattage d’arbres d’alignement 

  

 
 Page 8 sur 66 

 

VI. PLAN MASSE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5. Plan d'aménagement global. 
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VII.DESCRIPTION DES OPÉRATIONS PROJETÉES IMPLIQUANT LES ABATTAGES 

Dans le cadre de ce projet, un diagnostic des arbres impactés par le projet a été réalisé (joint en annexe), ce qui a permis de dresser 
un bilan du patrimoine arboré concerné. Sur la base de ce diagnostic et des études précédentes, ce document décrit les opérations 
projetées impliquant les abattages.  

Il convient de rappeler que le Code de l'urbanisme stipule, dans les articles L113-1 et L113-2, qu’une déclaration de travaux préalable 
doit être présentée auprès de la mairie accompagnée d’un formulaire de demande d'abattage.  

Il faut rappeler également que l’abattage d’un arbre classé peut être justifié par son état physiologique ou mécanique trop dégradé, sa 
dangerosité, ou encore les dommages ou gênes qu’il provoque sur son environnement immédiat (dégradations de fondations ou de 
façades, etc.). 

Dans le périmètre du projet de renouvellement urbain, les études précédentes ont identifié 41 arbres d’alignement impactés par les 
futurs aménagements. Ces arbres devront être abattus principalement parce que : 

• Ils sont en mauvais état de santé d’après le diagnostic des experts ; 

• Ils ne peuvent pas être conservés dans le cadre des aménagements prévus. 

Des mesures de compensation sont prévues pour contrebalancer cet impact négatif. Elles sont expliquées plus loin dans ce document.  

 

 

VII.1. Description des aménagements en cause et raison pour lesquelles les abattages sont 

nécessaires 

VII.1.1. Objectifs du projet 

En cohérence avec les principes retenus, la stratégie de végétalisation décrite dans l’AVP s’articule autour de 4 grands axes : 

1. Climatiser la ville en déployant un continuum arboré apportant ombrage et fraicheur. 
2. Prendre en compte l’ensemble des paramètres favorables à la bonne installation des végétaux en adaptant la palette végétale 

selon les orientations, la typologie des sols, les besoins hydriques sans oublier les variations saisonnières dans la composition 
végétale en mixant végétaux persistants et caducs. 

3. Diffuser la trame verte support de biodiversité et permettre à la faune et la micro-faune de circuler sans être piégées. 
4. Assurer une perméabilité accrue des sols en lien avec la trame brune pour renforcer les échanges microbiens dans le sol et 

la bonne santé des végétaux. 

Ainsi, la stratégie de végétalisation développée au sein de l’AVP, prévoit un archipel d’espaces publics végétalisés constitués d’une 
palette végétale riche (bosquets, arbustes, strate basse, arbres, couvre-sol). 

 

Figure 6. Extrait AVP Espaces publics, 2022 

 

VII.1.2. Description sommaire du projet 

Le projet prévoit 860 plantations nouvelles sur espaces publics ainsi que la conservation de 115 arbres qui sont en bon état sanitaire. 

D’un autre côté, l’abattage de 41 arbres d’alignement dans le périmètre d’étude est nécessaire à la bonne réalisation du projet. Ainsi 
l’aménagement prévoit :  

• Environ 4100 m2 de boisements conservés ; 

• Environ 860 plantations nouvelles d’arbres tige et cépées confondus dans les futurs espaces publics ; 
• 41 arbres d’alignement abattus dont 10 arbres en mauvais état de santé ; 
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VII.1.3. Raisons pour lesquelles les abattages sont nécessaires 

Les arbres à abattre sont référencés ci-dessous. Les motifs justifiant ces opérations (sanitaire, sécurité, interférence avec 
l’aménagement etc.) sont présentés dans ce chapitre également. 

Les arbres à abattre ont suivi deux diagnostics phytosanitaires menés par les bureaux d’études Citare en août 2022 et Arbolibre le 15 
septembre 2022. Ces diagnostics reposent sur des observations des dysfonctionnements physiologiques et des altérations mécaniques 
des arbres. L’analyse visuelle a permis de localiser et d’évaluer les défauts de structure en examinant les parties visibles de l’arbre  
(collet, tronc, charpentières et branches). Dans le cas de défauts internes détectés, des investigations et une évaluation de leur gravité 
ont été effectuées. » 

Les systèmes racinaires n’ont pas fait l’objet d’étude ou de détection, ce travail ne concerne donc pas les risques de rupture racinaires. 

 

Trois critères d’évaluation phytosanitaires ont été retenus afin d’établir l’état des arbres à abattre : 

• L’état physiologique : identification des processus physiologiques qui ne fonctionne pas de façon optimale « (photosynthèse, 
absorption de la sève brute, construction de la zone de réaction, etc.) à la suite d’un changement dans l’environnement ou 
lorsque l’arbre est soumis à un stress. Ces dysfonctionnements peuvent être réversibles ou non » ; 

• L’état mécanique : « correspond au bilan des défauts mécaniques de l’arbre. Un défaut mécanique est un élément anatomique 
inhabituel (plaies, cavités, etc.) qui peut diminuer le facteur sécurité de la partie de l’arbre concernée. » ; 

• L’état de santé général : est la somme des désordres physiologiques et mécaniques ; 

À savoir que chaque arbre, même en parfaite santé, présente un risque potentiel, vis-à-vis des éléments extérieurs (vent, tempête, 
crue, etc.). 

Au-delà des critères d’évaluation phytosanitaires, certains abattages sont nécessaires, étant en conflit avec les 
aménagements projetés.  

Rappelons que l’objectif général du projet est de recréer du lien entre le quartier existant et le reste d'Oullins, justifiant ainsi 
la création de venelles est-ouest débouchant sur l'avenue Edmond Locard.  

La mise en œuvre de ce principe a donc été suivie d’un travail d'optimisation poussé et itératif avec les différents services et 
les élus des collectivités concernées, et les concessionnaires de réseaux, afin de conserver un maximum d’arbres et de 
végétation existante.  

Ce travail en résultant est donc un compromis entre le positionnement des futurs bâtiments, des entrées charretières, des 
règles de défense incendie, de desserte des aménagements dédiés aux modes doux, afin de conserver un maximum d'arbres. 
Le fruit de ce travail débouche sur les abattages ciblés ci-après.  

 
Les 41 arbres d’alignements sont localisés :  

• 3 arbres rue Gabriel Péri en mauvais état sanitaire ; 

• 4 arbres au niveau du parking du Rhône à Oullins dont 2 en mauvais état sanitaire ; 
• 10 arbres avenue de la gare ; 

• 4 arbres rue Dubois Crancé  dont 1 en mauvais état sanitaire; 

• 7 arbres au niveau du square Jean Jaurés dont 5 en mauvais état sanitaire ; 

• 9 arbres avenue Edmond Locard ; 

• 4 arbres avenue des Saules. 
 
Le tableau de stynthése ci-après décrit (Figure 7) la localisation de ces arbres et la raison pour laquelle ils sont abattus. Le détail est 
décrit au chaputre VII.1.4 Détail des arbres d’alignement abattus dans le cadre du projet. 

 

La question de la transplantation des arbres existants a été discutée lors d’une visite sur site avec le service Arbres de la métropole de 
Lyon et les services espaces verts de la ville d’Oullins.  

Les arbres localisés avenue Edmond Locard ne présentent pas un développement optimal. Ils devraient être plus conséquents au vu 
de leur âge, et ne présentent pas les conditions nécessaires pour une transplantation réussie.  

Cette solution n’a donc pas été retenue comme à mettre en place de manière systématique compte-tenu du risque d’échec élevé.  

Pour autant, la transplantation d’un sujet situé rue Jean Jaurès est envisagée compte-tenu de son jeune âge et de son bon état sanitaire.  

Il est toutefois prévu d’inscrire dans les cahiers des charges des entreprises une option pour la transplantation d’arbres, qui sera traitée 
au cas par cas sur le chantier, avec l’appui technique de l’entreprise en charge des espaces verts.  

 



 

 

SERL Dossier d’autorisation environnementale – ZAC Saulaie Autorisation d’abattage d’arbres d’alignement 

  

 
 Page 11 sur 66 

 

 
Figure 7. Tableau de synthèse des arbres abattus avec justification de leur abattage 
La localisation des arbres avec leur numéro est repérée sur le plan Figure 4 présent page 7Erreur ! Source du renvoi introuvable.. 

Identifian
t 

Photo Voirie / état 
sanitaire 
/essence 

Age Système de 
plantation 

Valeurs 
paysagères 

Raison pour laquelle les arbres sont abattus 

01-02-03 

 

Rue Gabriel 
Péri 
 
Mauvais 
état 
sanitaire 
 
Essence : 
platanes 

Âgé Plantation 
dans zone de 
stationnement 
 
 

Ornement de 
l’espace 
public 

Ces trois arbres sont en mauvais état sanitaire. 

04-05 

 

Parking du 
Rhône à 
Oullins 
 
État 
sanitaire : 
mauvais 
 
Essence : 
 Erables 
Negundo 
 

Environ 
15 ans 

Arbres dans le 
parking  

Ornement de 
l’espace 
public 

Ces deux arbres sont en mauvais état sanitaire, avec nette perte de vigueur, et dépérissement 
irréversible. 
Préconisation d’abattage dans l’étude phytosanitaire, cf. en annexe.  
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Identifian
t 

Photo Voirie / état 
sanitaire 
/essence 

Age Système de 
plantation 

Valeurs 
paysagères 

Raison pour laquelle les arbres sont abattus 

06-07 

 

Avenue du 
Rhône 
 
État 
sanitaire : 
bon  
 
Essence : 
peuplier 

Jeunes 
arbres 
pousse 
spontané
e 

Plantation 
dans zone de 
stationnement 
 
 

Ne participe 
pas à une 
ambiance 
paysagère 

Ces arbres sont supprimés car ce sont des essences spontanées et ils sont localisés au niveau 
du mur de soutènement du parking, pouvant engendrer une fragilisation de ce ténement.  

08 à 17 

  

Avenue du 
Rhône 
 
État 
sanitaire : 
bon  
 
Essence : 
chêne vert 
et 
amélanchie
r 

Jeunes (-
10 ans) 

Plantation 
entre l’espace 
public et 
l’espace privé 
(zone de 
stationnement
) 
 
 

Ornement de 
l’espace 
public 

Ces arbres sont trop proches de la limite de la zone constructible et devront être abattus en 
phase chantier. 
Des échanges ont eu lieu avec les services espaces verts de la Ville d'Oullins et de la Métropole 
de Lyon actant leur abattage pour l’implantation des futurs îlots bâtis, compte-tenu de leur jeune 
âge, de l'impossibilité de reculer les bâtiments pour protéger le micocoulier remarquable situé 
en cœur d'îlot et du risque de mauvaise reprise dans le cas d'une transplantation. 
 

 

18 

 

Dans terrain 
privé, 
localisé rue 
Dubois 
Crancé 
 
État 
sanitaire : 
mauvais 
 
Essence : 
peuplier 

Âgé Plantation 
dans parc 
privé 

Dans jardin 
privé, ne 
participe pas 
à l’espace 
public 

Cet arbre est en mauvais état sanitaire. 
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Identifian
t 

Photo Voirie / état 
sanitaire 
/essence 

Age Système de 
plantation 

Valeurs 
paysagères 

Raison pour laquelle les arbres sont abattus 

19-20 

 

Le long du 
square 
Jean Jaurès 
 
État 
sanitaire : 
bon  
 
Essence : 1 
saule et 1 
tilleul 

Saule 
(Âgé) et 
tilleul 
(jeune) 

2 arbres 
alignés, dans 
un ancien 
alignement 
dont certains 
ont déjà 
dépéri.  
 

Ornement de 
l’espace 
public 

La rue du Bac sera en double sens et impose d’élargir le gabarit de la voie pour le passage des 
bus des lignes 15 et 17 et donc, la suppression de ces arbres implantés sur le futur trottoir. 

 

21-25 

 

Square 
Jean Jaurès 
 
État 
sanitaire : 
mauvais 
 
Essence : 
érables, 1 
ailanthe 

Âgés Dans le 
square, 
bordant la voie 
publique 

Participe à 
l’ambiance du 
square et 
l’ombrage de 
ce dernier 

Ces arbres sont en mauvais état sanitaire. D’après l’étude phytosanitaire, ces arbres ont entamé 
leur déclin et ne présentent pas d’intérêt dans le cadre du projet de requalification du square 
Jean Jaurès et de son aménagement paysager .  

26 

  

Rue 
Edmond 
Locard 
 
État 
sanitaire : 
bonne 
 
Essence : 
merisier 

Environ 
10 ans 

Le long de la 
voie 
 
 

Participe à 
l’ambiance 
générale de la 
rue Edouard 
Locard. 

L’arbre est localisé au droit du passage piéton existant qui sera élargi pour accueillir la future 
voie lyonnaise et raccordement à la future vélo station. 
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Identifian
t 

Photo Voirie / état 
sanitaire 
/essence 

Age Système de 
plantation 

Valeurs 
paysagères 

Raison pour laquelle les arbres sont abattus 

27-29 

 
 

Rue 
Edmond 
Locard 
 
État 
sanitaire : 
bonne 
 
Essence : 
érable 
champêtre 
et érable 
plane 
 

Environ 
10 ans 

Le long de la 
voie 
 
 

Participe à 
l’ambiance 
générale de la 
rue Edouard 
Locard 

Les arbres sont localisés au niveau de l’entrée du chemin et d’accès aux futures constructions 
(entée parking souterrain). En effet, l’axe piéton majeur Est-Ouest entre la place Kellermann et 
le parc (continuité piétonne assurée et contraintes nivellement prises en compte) se localise au 
droit de deux arbres d’alignement. 

 

30-31 

 

Rue 
Edmond 
Locard 
 
État 
sanitaire : 
bonne 
 
Essence : 
chêne vert 
et érable 
champêtre  
 

Environ 
10 ans 

Le long de la 
voie 
 
 

Participe à 
l’ambiance 
générale de la 
rue Edouard 
Locard 

Les arbres sont localisés au niveau de l’entrée de la future venelle, desservant un futur îlot et la 
halle. 
 

 

32-34 

 

Rue 
Edmond 
Locard 
 
État 
sanitaire : 
bonne 
 
Essence : 
érable 
plane dans 
la partie 
centrale, un 
érable 
champêtre 
et un chêne 
vert 

Environ 
10 ans 

Le long de la 
voie 
 
 

Participe à 
l’ambiance 
générale de la 
rue Edouard 
Locard 

Les arbres devront être supprimés pour permettre la défense incendie des futures constructions 
sur la plus grande façade du bâtiment de bureau localisée avenue Locard. 
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Identifian
t 

Photo Voirie / état 
sanitaire 
/essence 

Age Système de 
plantation 

Valeurs 
paysagères 

Raison pour laquelle les arbres sont abattus 

35-38 

 
 

 
 

Avenue des 
Saules 
 
État 
sanitaire : 
bonne 
 
Essence : 2 
nothofagus, 
érable 
champêtre, 
ailanthe 

Environ 
10 ans 

Le long de la 
voie 
 
 

Participe à 
l’ambiance 
générale de 
l’avenue des 
Saules 

L’abattage des 2 arbres situés le long de l’avenue de Saules, est rendu nécessaire permettre 
l’accès aux parkings souterrains des îlots.   
Pour le troisième, il se situe au niveau du futur trottoir et de la voie lyonnaise. 
 

 

39-41 

 
 

Bord de la 
rue Dubois 
Crancé 
 
État 
sanitaire : 
bon 
 
Essence : 3 
acacias le 
long de la 
rue et 1 
peuplier 

Âgés  Arbres dans 
parking privé 

Arbres dans 
zone de 
stationnemen
t 

Ces arbres sont abattus pour la création de la voie lyonnaise. 
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VII.1.4. Détail des arbres d’alignement abattus dans le cadre du projet 

Globalement et sur l’ensemble de la ZAC, un travail fin a été réalisé en partenariat avec le maître d’ouvrage, les services de la ville et 
de la métropole, l’équipe des architectes/urbanistes de la ZAC et le MOE des espaces publics pour maintenir les arbres existants autant 
que possible. 

Les résultats de l’évaluation des arbres à abattre sont présentés ci-après : 

1. Secteur Berges Nord de l'Yzeron : rue Gabriel Péri 

 

 

 

Figure 8. Localisation des 3 arbres à abattre pour cause sanitaire (secteur Yzeron) 

 

   

Figure 9. Localisation des 3 arbres à abattre pour cause sanitaire (secteur Yzeron) 

 

 

 

Dans ce premier secteur, trois platanes ont été touchés par des probables feux de voitures. Les blessures ont été identifiées 
dans les deux études, cependant, c’est l’étude la plus récente, sur laquelle nous nous appuyons, qui indique qu'un abattage 
de ces trois arbres s’avère nécessaire : arbres en « état critique » : 2 arbres victimes d'incendie et 1 de nécrose (en rouge ci-
dessous).  
 

 

 
 

Figure 10. Vue de l’état projeté 
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2. Secteur gare : avenue du Rhône 

10 jeunes arbres existants sont en limite du futur îlot bâti (en rouge ci-dessous). Ils sont trop proches de la limite de constructibilité et 
ne pourraient pas être maintenus durant le chantier. Ils sont également incompatibles avec les futurs usages commerciaux des rez-de-
chaussées (piétinement, fosse de plantation restreinte, îlot de chaleur résultant de la façade et produisant un dessèchement au niveau 
de la couronne). 

Une réunion en partenariat avec les services espaces verts de la Ville d'Oullins et de la Métropole de Lyon a acté l'abattage de ces 10 
arbres pour implantation des futurs îlots bâtis, compte-tenu de l’enjeu de protéger le micocoulier remarquable situé en cœur d'îlot et par 
conséquent (en bleu en figure 12) de l’impossibilité de reculer l’implantation des futurs bâtiments, de leur jeune âge et du risque de 
mauvaise reprise dans le cas d'une transplantation. 

 

 

Figure 11. Localisation des arbres à abattre (secteur Avenue du Rhône) 

 

Figure 12. Photo des arbres qui seront abattus 

 

Figure 13. Localisation des arbres à abattre situation actuelle (secteur Avenue du Rhône) 

Figure 14. Localisation des arbres à abattre situation future (secteur Avenue du Rhône) 

 

 

Figure 15. Coupe situation existante avec future limite de lot/espaces publics 

Micocoulier 
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3. Secteur Gare : Avenue Edmond Locard Nord 

 

Figure 16. Vue aérienne de l’arbre à supprimer 

Le passage piéton existant au niveau de la traversée en face du métro est élargi pour permettre la création d’une traversée piétonne et 
cycles, notamment dans le cadre de la création de la voie lyonnaise bidirectionnelle. 

 

     

 

Figure 17. Illustration du projet d’aménagement de l’arbre à supprimer (à droite avec superposition de l’état existant) 

 

 

 

 

Figure 18. Photo de l’arbre à supprimer 
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Figure 19. Vue aérienne des arbres à supprimer 

 

 

Figure 20. Photos des arbres à supprimer 

 

Les trois arbres identifiés  sur l’avenue Edmond Locard Nord et le long de la voie bus en site propre (en rouge ci-dessous) sont en bon 
état de santé. Cependant, l’emplacement actuel de ces arbres interfère avec les futurs projets d’aménagement. En effet, la conception 
de l’améangement a été réfléchi afin de limiter au maximum l’abattage d’arbres, avec une volonté d’améliorer les circulations modes 
doux et de favoriser l’apaisement du quartier. Les futures entrées des lots ont été calées afin de limiter le nombre d’arbres à abattre et 
de prendre en compte les projets des futurs aménagements, ici, le hall d’entrée du centre aquatique.  

L’arbre à proximité du futur centre nautique et de la gare routière sera abattu pour permettre la création d’un accès parking  dont 
l’implantation a été déterminée par l’architecte/urbaniste de la ZAC selon contraintes de programmation. 2 arbres d’alignement sont 
localisés au droit de l’aménagement d’une traversée piétonne de 4 m de largeur depuis la venelle piétonne vers le futur équipement. 
Ces deux arbres sont implantés actuellement : un au niveau du terre plein central et le second le long du trottoir. L’abattage de ces 
derniers est nécessaire pour des contraintes de nivellement. 

 

 

Figure 21. Illustration du projet d’aménagement avec les arbres à supprimer (en bas avec superposition de l’état existant) (secteur 
Avenue Edmond Locard Nord)   
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4. Secteur Centre nautique : Avenue Edmond Locard intermédiaire 
 

 
 

Figure 22. Vue aérienne des arbres à supprimer 

 
 

 
 

Figure 23. Photos des arbres à supprimer 

 
Des entrées charretières sont prévues pour l'accès aux futurs parkings souterrains dans chaque îlot. Ces situations induisent 
l'abattage de 2 arbres d'alignement situés sur l'avenue E. Locard (en rouge ci-dessous). À ce jour, ces arbres sont en bon état 
de santé. Les 2 arbres au milieu de l’avenue seront abattus pour créer un accès parking et desserte interne au futur lot de la 
halle Ninkasi. 
 
 

 

 

Figure 24 Illustration du projet d’aménagement avec les arbres à supprimer (en bas avec superposition de l’état existant) (secteur 
Avenue Edmond Locard sud) 
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5. Secteur futur gymnase : Avenue Edmond Locard Sud  

 

Figure 25. Vue aérienne des arbres à supprimer 

 

 

 

Figure 26. Photographies des arbres à supprimer 

 

La conception de l’aménagement a été réfléchie afin de limiter au maximum l’abattage d’arbres dans cette avenue, avec une volonté 
d’améliorer les circulations modes doux et de favoriser l’apaisement du quartier. Les accès pompiers ont été calés afin de limiter le 
nombre d’arbres à abattre mais également de prendre en compte le projet de voie lyonnaise et de traversée piétonne sécurisée. 

Les 2 arbres sur le côté Est au sud de l’avenue seront abattus pour permettre le passage des camions pompier pour défendre l’ îlot n°7 
à l’angle de l’avenue des Saules et d’Edmond Locard, l’arbre sur le côté ouest sera abattu en raison du passage de la voie lyonnaise 
et d’un problème de nivellement (le collet de l’arbre sera trop enterré à cause de la création du plateau de traversée piétonne).  

 

 

 

Figure 27. Illustration du projet d’aménagement avec les arbres à supprimer (en bas avec superposition de l’état existant) (secteur 
Avenue Edmond Locard sud) 
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6. Avenue des Saules 

 

Figure 28. Vue aérienne des arbres à supprimer 

 

 

 

 

Figure 29. Photographies des arbres à supprimer 

 

L’abattage de certains arbres sur ce secteur résulte soit de la création d’accès au parking des futurs îlots (cas des 2 arbres sur l’avenue 
des Saules), soit des contraintes d’aménagement du projet d’espaces publics. L’abattage des 2 arbres à l’ouest de l’avenue des Saules 
est rendu nécessaire pour l’implantation d’un pôle glisse prévu dans le programme de la ZAC,  pour lepassage de la voie lyonnaise et 
afin de maintenir un trottoir accessible PMR et confortable. Le maintien de l’arbre aurait contraint sa pérennité (piétinement du système 
racinaire et incompatibilité avec le futur usage commercial des rez-de-chaussée). 

 

 

 Figure 30. Illustration du projet 
d’aménagement avec les arbres à 

supprimer (en bas avec superposition 
de l’état existant) (secteur Avenue des 

Saules) 
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7. Secteur Square Jean Jaurès 

 

 

Figure 31. Vue aérienne des arbres à supprimer 

 

 

 

 

Figure 32. Photographie des arbres à supprimer 

 

La majorité des arbres existants présentent un mauvais état phytosanitaire. Le projet paysager prévoit un aménagement remettant le 
square au niveau du terrain naturel pour gagner en fluidité et confort  pour les usagers.  
Le passage de la voie Nord en voie apaisée et le basculement de la voie Sud en double sens impose d’élargir le gabarit pour le passage 
des bus des lignes 15 et 17 et donc l’abattage de 2 arbres : 1 saule en dépérissement et descente de cime (cf photo) et 1 tilleul (dont 
une transplantation sera envisagée). 
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Sept arbres sont impactés : 

• Un ailante qui présente une perte de vigueur ; 

• Des érables plantés récemment.  
 

L’abattage de ces sept arbres d'alignement et de parc au profit d'arbres d'alignement en rive Sud de la rue modifiée est 
nécessaire pour le projet de renouvellement urbain (en rouge ci-dessous). Le projet dans ce secteur prévoit un apaisement 
des circulations de la rue du Bac et profitera donc de nouvelles plantations.  

 

Figure 34. Localisation des arbres à abattre (secteur Square Jean Jaurès) 

 

 
 

 
Les 5 arbres situés au niveau du square Jean Jaurès : 4 érables negundo et 1 ailanthe. 

 

   

 
 

Figure 35. Extrait de l’analyse phytosanitaire pour les arbres du square 

 

 

 

 

Figure 33. Coupe du futur aménagement 
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8. Secteur rue Dubois Crancé Sud 
 

 

Figure 36. Vue aérienne des arbres à supprimer 

 

 

hr 

Figure 37. Photographie 

 

   

 

Figure 38. Extrait étude phytosanitaire sur cet arbre 

 

Un peuplier est impacté dans le secteur de la rue Dubois Crancé Sud. Il est positionné en limite de lot à construire et interfère donc 
avec l’aménagement. 
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9. Secteur Sud de la ZAC – rue Dubois Drancé 

 

 

Figure 39. Vue aérienne des arbres à supprimer 

 

Les arbres identifiés sur les zooms suivants nécessitent leur abattage pour permettre le passage d’une voie lyonnaise au gaba rit de 4 
m avec îlot refuge de traversée ainsi que la création d’une voie d’accès au parking souterrain et de maintien de la servitude SNCF ainsi 
que le passage des camions pompiers pour la défense incendie.  

   

 

 

 

Figure 40. Coupe et localisation des futurs aménagements + Illustration du projet d’aménagement avec les arbres à supprimer (en 
bas avec superposition de l’état existant) 

 

 

SYNTHÈSE 

 Arbres abattus Arbres supprimés pour 
mauvais état sanitaire 

Arbre transplanté Arbres plantés au total 
sur espaces publics 

Arbres Alignement  41 10 1* 860 

*dans le cahier des charges des entreprises, l’option de transplantation sera proposée pour d’autres arbres et analysés en fonction de 
leur état au moment des travaux. 
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VII.1.5. Calendrier des abattages 

Les abattages des arbres se feront par étape, selon le déroulement des opérations d’aménagement. Ainsi, il est prévu, à ce stade des 
études, le calendrier suivant, par secteur : 

 

Secteurs Période envisagée pour 
l’abattage 

Nombres arbres abattus 

Secteur Berges Nord de l'Yzeron : rue Gabriel Péri 2029-2031 3 

Secteur gare : avenue du Rhône 2029-2031 14 

Secteur Gare : Avenue Edmond Locard Nord 2025-2026 4 

Secteur Centre nautique : Avenue Edmond Locard 
intermédiaire 

2025-2026 5 

Secteur futur gymnase : Avenue Edmond Locard Sud et 
avenue des Saules 

2025-2026 4 

Secteur Square Jean Jaurès 2025-2026 7 

Secteur rue Dubois Crancé Sud 2026-2028 3 

 

De plus, l’abattage sera réalisé dans une période de travaux favorable avec les contraintes de biodiversité; ainsi, le débroussaillage et 
la coupe d’arbres de moins de 15 cm de diamètre seront réalisés entre mi-septembre et mi-novembre. Ces arbres ont une fonction de 
nidification pour les oiseaux de mars à août et de gites pour les chiroptères de mars à septembre et une fonction de refuge lors de la 
période hivernale notamment pour les reptiles du site et hérissons de fin novembre au printemps. 

La coupe des arbres de diamètre supérieur à 15 cm sera effectuée de septembre à mi-mars, car ils sont concernés uniquement par la 
nidification des oiseaux et l’occupation des troncs par les chauve-souris entre mars et septembre. 

Ainsi, cette mesure permet d’éviter tout risque de destruction ou perturbation d’individus, pouvant remettre en cause le  bon 
fonctionnement des cycles biologiques des espèces et, de fait, leur état de conservation localement. 

 

  

VII.2. État sanitaire des arbres 

L’état sanitaire est issu des données de la SERL. Ils sont en annexe de la présente pièce. 

Les diagnostics phytosanitaires consultés font un bilan des arbres d’alignement à abattre dans le cadre du projet de renouvellement 
urbain de la Saulaie. Ces études ont analysé les arbres basés sur l’observation des dysfonctionnements physiologiques et des 
altérations mécaniques de l’arbre. En accord avec les préconisations données par les bureaux d’études Arbolibre et CITARE, l’analyse 
conclut que : 

• Sur les 41 arbres d’alignement à abattre, 10 sont en mauvais état de santé : un abattage est recommandé ; 

• 1 arbre classé comme « affaibli » dont une coupe d’entretien est préconisée. 

 

VII.2.1. Arbres à abattre  

▪ Secteur de l’Yzeron 
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Figure 41. Arbres à abattre (source : diagnostic phytosanitaire) 

 

▪ Square Jean Jaurès 

  

 

 

▪ Parking du Rhône à Oullins 
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Figure 42. Arbres à abattre (source : diagnostic phytosanitaire)

 

VII.2.2. Arbre affaibli  
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VIII. ÉLÉMENTS PERMETTANT D’ÉVALUER LES EFFETS DU PROJET SUR LE PAYSAGE 

Le projet conçoit un aménagement urbain qui répond au besoin des habitants et de la Métropole de Lyon : l’apaisement des espaces 
publics, l’augmentation des trames plantées et l’amélioration des cheminements pour faciliter l’interconnexion du secteur.  

La réponse à ce besoin se reflète dans la conception des espaces, comme on peut le voir ci-dessous, grâce aux différentes coupes 
type du projet. Précisons que ces coupes ont été produites en études d’avant-projet et sont donc soumises à évolution.  

 

A. Plan de coupes 

 

Figure 43. Plan de coupes AVP 

 

 

 

 

 

 

 

 

B. Avenue Edmond Locard, parvis gare/métro/bus 

 

Figure 44. Avenue Edmond Locard, parvis gare/métro/bus – Coupe 2  

 

C. Avenue Edmond Locard 

 

Figure 45. Avenue Edmond Locard – Coupe 5 



 

 

SERL Dossier d’autorisation environnementale – ZAC Saulaie Autorisation d’abattage d’arbres d’alignement 

  

 
 Page 31 sur 66 

 

D. Parvis centre nautique 

 

 

Figure 46. Parvis centre nautique (Le parc des îles) – Coupe 3, Ech : 1 :400 

 

 

Figure 47. Le parc des îles 

 

 

 

E. Square Jean Jaurès et rue du Bac 

 

Figure 48. Square Jean Jaurès et rue du Bac – Coupe 14  

 

F. Rue Pierre Sémard - section bus 

 

Figure 49. Rue Pierre Sémard - section bus– Coupe 15 
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G. Rue Pierre Sémard - Section zone partagée 

 

Figure 50. Rue Pierre Sémard - Section zone partagée – Coupe 16  

 

H. Rue Dubois Crancé- Section étroite et section placette 

 

Figure 51. Pespective du square Jean Jaurès requalifié 

 

 

Figure 52. Rue Dubois Crancé- Section étroite et section placette – Coupe 17 et 18  

 

I. Avenue du Rhône 

 

Figure 53. Avenue du Rhône – Coupe 22 
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IX. MESURES ENVISAGÉES 

 

• Mesures d’évitement et de réduction 

La préservation des arbres présents sur le site a été largement pris en compte dans la démarche de conception. Le projet a été calé 
afin de limiter au maximum les emprises sur les arbres. 

In fine, sur l’ensemble du projet, à minima 115 arbres sont conservés. Ces éléments feront l’objet d’un balisage en phase chantier pour 
assurer leur préservation. L’ensemble des arbres sera précisément identifié et protégé durant toute la période de chantier à l’aide d’un 
balisage visible et durable (clôture, barrière, etc.) empêchant toute dégradation des arbres (et de leur système racinaire). Pour cela, les 
personnels conduisant des engins de terrassement ou de manutention seront formés afin d’éviter les chocs sur les troncs et les 
branches. Sur les arbres de haute tige qui sont dans l’emprise d’évolution des engins de chantier, l’entreprise prévoira une protection 
de 2 m de hauteur. Les zones évitées feront l’objet également d’un remaniement du sol et d’un aménagement paysager. 

 
Différents espaces verts urbains, parcs et espaces verts privés et publics et arbres d’alignements seront préservés au sein des 
emprises. 
Dans sa conception, le projet préserve les principaux éléments de végétation et espaces verts du quartier, à savoir : 
- Les trois bosquets à enjeux écologiques (6150 m²) ;  
- Les arbres d’alignement de la place Kellermann à enjeux écologiques liés à la potentialité d’abriter des chiroptères ; 
- Les autres espaces verts et principaux alignements d’arbres qui ne présentent pas d’enjeu écologique. 
 

Cette mesure joue un rôle fonctionnel pour les espèces protégées (mammifères, avifaune, chiroptères). Le maintien d’éléments naturels 
structurants assure des points d’appui sur lesquels vont venir se greffer les aménagements paysagers à vocation écologique du  projet 
urbain, créant ainsi un réseau fonctionnel à partir d’éléments favorables à la présence des espèces dès le début des travaux. 

 

• Mesures de compensation 

Les mesures de compensation des atteintes à la biodiversité visent un objectif d'absence de perte nette, voire de gain de biodiversité. 
Elles sont prévues dans le Code de l’environnement, notamment les articles L. 163-1 à L. 163-5. 

Dans le cadre du projet de renouvellement urbain de la Saulaie, l’objectif principal est la préservation, l’amplification et la mise en 
valeur des espaces boisés existants et futurs. 

Ainsi, dans le cadre de ce projet, il est prévu de réaliser de nombreux aménagements paysagers. 
Dans le système faubourien, les espaces publics et les espaces privés participent d’une même armature végétale continue, qui offre 
de l’ombre et du rafraîchissement, permet l’infiltration, la respiration et la fertilité des sols. Elle apporte les conditions de la vie publique 
et des usages en extérieur. Tirant parti des qualités et ressources existantes du quartier, le paysage faubourien repose à la  fois sur une 
plantation massive et un principe de diversité végétale, tant dans les formes, les tailles, les essences que les strates.  
 
Deux systèmes paysagers dialoguent : le système forestier climatique et le système de nature faubourienne. Ces deux systèmes 
permettent de favoriser la biodiversité tout en apportant cohérence et diversité d'ambiance.  
Le système forestier climatique comporte des arbres de première grandeur et de seconde grandeur choisis pour leur adaptabilité au 
changement climatique et leur perennité : ce sont des arbres "seigneurs " en devenir. Ils constituent la matrice générale garantissant la 
cohérence du paysage. 
Le système de nature faubourienne est un système complémentaire à l'échelle du piéton. Ce système englobe des arbres, des haies 
et des plantes grimpantes sélectionnés pour leurs floraisons et leurs fruits. Ils animent les espaces publics tout en prolongeant les 
jardins privés. 
Les arbres existants appartiennent à ces deux systèmes en grande majorité. Ils constituent donc le premier temps du projet paysager. 
De ce fait, ils sont répertoriés et intégrés au listing de la palette. 

 

La strate arborée sera composée d’arbres indigènes et d’arbres ornementaux aux ports variés. La répartition entre essences indigènes 
et ornementales sera la suivante : Cf tableau en ci-dessous. Elle a pour vocation de créer un paysage de « forêt » acclimatée. 

Des arbres tiges sont situés principalement dans les rues circulées, compte-tenu des faibles gabarits de voiries et des contraintes de 
circulation des véhicules (bus, véhicules légers et camions techniques tels que collecte des OM et pompiers), et un mélange d ’arbres 
tiges, de cépées et de baliveaux seront prévus dans les espaces piétons, zones de rencontre et les rues apaisées. Cette diversité des 
formes de plantation aura pour vocation de renforcer une perception plus humaine de la rue et de donner une ambiance de rue jardin. 
Cette strate arborée sera complétée par les 3 strates suivantes : la strate arbustive, la strate basse composée de vivaces et graminées 
et la strate couvre-sols pour intensifier le langage du tissu faubourien. 

Pour créer l'ambiance faubourienne, les arbres auront différents ports et différentes forces. Ils seront complétés par des haies en limite 
de jardin privé. Cela permettra de plus de créer une transition douce vers les îlots privés.  

Pour la perennité des plantations, l'emprise, la qualité des sols et les volumes libres au sous-sols sont importants pour un bon 
développement racinaire. Cela permet de plus d'améliorer la résistance des plantations en cas de forte châleur. A noter, que le projet 
ne prévoit pas d'arrossage automatique. Le choix de la palette est ainsi doublement important pour la réussite du projet. 

 
Ainsi, de nombreux espaces supplémentaires seront aménagés. Au total, la ZAC Saulaie comprendra 37 623 m² d’epaces verts, répartis 
comme suit, cf Figure 54 :  
- 13320 m² d’espaces verts publics et 13 400 m² d’espaces verts privés favorables à la biodiversité ; 
- 6891 m² d’espaces verts publics et 4 012 m² d’espaces verts privés non favorables à la biodiversité. Ainsi, la majorité des 
alignements d’arbres faisant l’objet du régime de protection des allées d’arbres et alignements d’arbres bordant les voies ouvertes à la 
circulation publique sont préservés dans le projet. 

 

Ainsi, le projet prévoit des nouvelles plantations afin de compenser mais également d’améliorer la biodiversité dans le secteur (selon 
les études en cours) : 

• Environ 860 plantations nouvelles d’arbres tige et cépées confondus ; 
• Plus de 5000 m2 de massifs mixtes (arbustes, vivaces, graminées et couvre-sols). 

 
Le plan des plantations est en présenté en  Figure 4 en page 7. 
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Figure 54 : Principaux boisements et arbres d’alignement conservés, espaces verts publics et privés favorables à la biodiversité - 
SOBERCO 
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Détail des principaux espaces publics réaménagés 
Le projet prévoit également la création du parc des Berges de l’Yzeron permettant de développer 3740 m² d’espaces favorables à la 
biodiversité. Ce parc possédera un paysage varié et riche pour l’avifaune, néanmoins il est important de prendre en compte 
l’accessibilité pour la faune terrestre (hérisson et reptiles). Pour cela, des aménagements spécifiques seront réalisés pour effacer 
certaines ruptures et obstacles (murets, clôtures). La végétalisation sera réalisée avec des pépinières locales et préférentiellement avec 
le label végétal local. 
 

 
 

Figure 55 : Parc de l’Yzeron - Groupement INGEROP (2023) 
 

 
 
 

 
Figure 56 : Coupe des voies avec les différentes typolgies de plantation 
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Parc Linéaire 

Le système forestier climatique est présent en forte proportion. 
Dans la palette, les arbres ont été sélectionnés sur les critères 
suivants : 
- essences indigènes en majorité, 
- cohérence/ arbres existants, 
- arbre de parc et conifères. 
Le système de nature faubourienne est minoritaire. Des arbres 
fruitiers ponctuent la promenade . A noter, un verger sera créé 
sur la partie sud en relation avec une venelle. 

 

 

Venelle  

Le système de nature faubourienne est plus présent vu la 
proximité des habitations et vu le caractère apaisé de la venelle. 
Un arbre fruitier sera implanté à chaque venelle comme un 
marqueur. 
Le système forestier climatique est présent. Il fait le lien avec les 
arbres existants conservés et va apporter la structure et l'ombrage. 
Les arbres de première grandeur sont implantés en dehors des 
fronts bâtis pour leur permettre un developpement harmonieux. 
Les deux systèmes dialoguent avec le projet paysager du coeur 
d'îlot. 

Rue Pierre Semard  

La rue Sémard est un axe tres contraint. Du coup les plantations 
sont disposées afin de maximiser leur effet : entrée de rue, dans 
l'axe des voies secondaires, au niveau des placettes. 

Le système forestier climatique est très présent vu le besoin de 
structuration de l'espace et d'ombrage. 

Le système de nature faubourienne est présent ponctuellement 
au niveau des placettes. Des plantations citoyennes seront 
possibles et valorisées via la mise en place de zones en pavé. 

 

 

Placette 

Les placettes sont des fenêtres sur les berges réaménagées de 
l’Yzeron. 
Le système de nature faubourienne est très présent vu la proximité 
des habitations et vu le caractère intimiste des placettes. Des 
arbres fleuris ponctueront ces lieux. Des haies seront prévues 
pour habiller les courettes privées ou en pied de bâtiment coté 
quai. 
Le système forestier climatique est présent mais en minorité. Les 
arbres de première grandeur sont implantés en dehors des fronts 
bâtis pour leur permettre un developpement harmonieux. 

 
 
Méthode de plantation  
 
Les plantations seront réalisées en période favorable entre novembre et mars. Elles seront réalisées par secteur en fonction de 
l’aménagement des zones. 

Le milieu urbain est généralement caractérisé par des sols tassés et compactés, des sols secs où la majeure partie de la pluviométrie 
disparait dans le réseau d’assainissement. Les sols sont généralement pauvres en matière organique. 

Conformément aux préconisations du service arbres de la métropole de Lyon, le projet prévoit un mélange terreux d’un volume important 
afin de créer un environnement sain et adapté pour garantir la reprise de la végétation. Pour cela, deux types de fosses de p lantations 
sont créées pour les arbres selon les caractéristiques du site : 

Fosses en terre 
végétale de 10 m³ 

Il s’agit des fosses privilégiées pour garantir un meilleur développement de la végétation avec une 
profondeur de 1,5m. 

Fosses en mélange 
terre/pierre de 18m³  

Il s’agit de fosses secondaires lorsqu’il n’est pas possible de réaliser de coffrage en bord de fosse. La 
profondeur préconisée pour ces fosses est de 1,5m. 

 

Un système de tranchée drainante sera mis en place en fond de fosse afin d’éviter une asphyxie des racines s’il y a un trop p lein d’eau. 
Les arbres sont plantés à une distance supérieure à 3 m des massifs des poteaux des Lignes Aériennes de Contact afin qu ’ils disposent 
d’assez d’espace pour se développer sans obstacle. 

 

 

Figure 57 : Coupe de principe de la fosse de plantation 

 

Les arbres d’alignement situés sur l’avenue E. Locard et l’avenue du Rhône ont fait l’objet d’échange entre les différents pa rtenaires du 
projet (service des espaces verts de la ville d’Oullins, de la métropole et maitre d’ouvrage). L’option de transplanta tion des arbres a été 
discutée mais n’a pas été retenue par l’ensemble des intervenants pour les raisons suivantes :  

- Les arbres ont plus de 10 ans et présentent un développement faible, signe d’une santé moyenne. Cela est dû probablement 

à la qualité du sol présent dans les fosses de plantation ; 

- L’âge des sujets présente un risque élevé de mauvaise reprise de la transplantation. 
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Dans le cas des arbres d’alignements existants, il sera mis en place un dispositif visant à améliorer la qualité du sol afin que les arbres 
supportent mieux les périodes de travaux à venir. Il consiste en l’incorporation d’un inoculum de bactéries et de matières organiques 
dans le sol en place. Ce procédé s’appelle la biodynamisation. 

 

Calendrier de plantation 

Le phasage de l’opération et donc des abattages et des futures plantations sont envisagés en 3 temps, pour tenir compte des 
disponibilités foncières (voir cartographie ci-dessous). Ainsi, l’abattage et les plantations seront phasés dans le temps, permettant ainsi 
de compenser au fur et à mesure la suppression des arbres. Ainsi sur la première période 2024-2026, 20 arbres d’alignement seront 
abattus et les travaux seront réalisés notamment au droit du parc des berges de l’Yzeron et du square Jean Jaurès. 
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Sur cette seconde phase, 3 arbres d’alignement devraient etre abattus, et les travaux au niveau du sud de l’améangement 
seront réalisés. 

 
 
 

Enfin, sur cette dernière phase, 17 arbres d’alignement devraient etre abattus, et les plantations se feront sur les derniers secteurs îlotà 
aménager. 

 
Figure 58 : Phasage de la ZAC 
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Figure 59. Tableau de liste des espèces plantées par secteur 
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X. ANNEXES  

X.1. Diagnostic phytosanitaire des arbres 

 



 

 

SERL Dossier d’autorisation environnementale – ZAC Saulaie Autorisation d’abattage d’arbres d’alignement 

  

 
 Page 45 sur 66 

 



 

 

SERL Dossier d’autorisation environnementale – ZAC Saulaie Autorisation d’abattage d’arbres d’alignement 

  

 
 Page 46 sur 66 

 



 

 

SERL Dossier d’autorisation environnementale – ZAC Saulaie Autorisation d’abattage d’arbres d’alignement 

  

 
 Page 47 sur 66 

 

 



 

 

SERL Dossier d’autorisation environnementale – ZAC Saulaie Autorisation d’abattage d’arbres d’alignement 

  

 
 Page 48 sur 66 

 

 



 

 

SERL Dossier d’autorisation environnementale – ZAC Saulaie Autorisation d’abattage d’arbres d’alignement 

  

 
 Page 49 sur 66 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

SERL Dossier d’autorisation environnementale – ZAC Saulaie Autorisation d’abattage d’arbres d’alignement 

  

 
 Page 50 sur 66 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

SERL Dossier d’autorisation environnementale – ZAC Saulaie Autorisation d’abattage d’arbres d’alignement 

  

 
 Page 51 sur 66 

 

 

 

 

 



 

 

SERL Dossier d’autorisation environnementale – ZAC Saulaie Autorisation d’abattage d’arbres d’alignement 

  

 
 Page 52 sur 66 

 

 

 



 

 

SERL Dossier d’autorisation environnementale – ZAC Saulaie Autorisation d’abattage d’arbres d’alignement 

  

 
 Page 53 sur 66 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

SERL Dossier d’autorisation environnementale – ZAC Saulaie Autorisation d’abattage d’arbres d’alignement 

  

 
 Page 54 sur 66 

 

 

 

 

 



 

 

SERL Dossier d’autorisation environnementale – ZAC Saulaie Autorisation d’abattage d’arbres d’alignement 

  

 
 Page 55 sur 66 

 

 

 

 

 

 



 

 

SERL Dossier d’autorisation environnementale – ZAC Saulaie Autorisation d’abattage d’arbres d’alignement 

  

 
 Page 56 sur 66 

 

 

 

 

 

 



 

 

SERL Dossier d’autorisation environnementale – ZAC Saulaie Autorisation d’abattage d’arbres d’alignement 

  

 
 Page 57 sur 66 

 

 

 

 

 

 



 

 

SERL Dossier d’autorisation environnementale – ZAC Saulaie Autorisation d’abattage d’arbres d’alignement 

  

 
 Page 58 sur 66 

 

 

 

 

 

 



 

 

SERL Dossier d’autorisation environnementale – ZAC Saulaie Autorisation d’abattage d’arbres d’alignement 

  

 
 Page 59 sur 66 

 

 

 

 

 

 



 

 

SERL Dossier d’autorisation environnementale – ZAC Saulaie Autorisation d’abattage d’arbres d’alignement 

  

 
 Page 60 sur 66 

 

 

 

 

 



 

 

SERL Dossier d’autorisation environnementale – ZAC Saulaie Autorisation d’abattage d’arbres d’alignement 

  

 
 Page 61 sur 66 

  



 

 

SERL Dossier d’autorisation environnementale – ZAC Saulaie Autorisation d’abattage d’arbres d’alignement 

  

 
 Page 62 sur 66 

 

X.2. Courriers adressés aux propriétaires 
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